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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung

Depuis février 2022, la neutralité suisse et sa signification exacte constitue l'un des
sujets qui ne cesse de faire trembler la coupole fédérale. L'histoire nous montre que
non seulement la neutralité évolue avec le temps, mais elle dépend d'une multitude de
facteurs, notamment économiques et politiques, rendant la prise de décision parfois
complexe, lors de débats parlementaires. Alors que les élu.e.s s'entretiennent sur les
mêmes bases légales, ce sont souvent des réalités très différentes qui s'entrechoquent
sur la vision que chacun.e a de la politique de neutralité. L'exportation du matériel de
guerre constitue un très bon exemple en ce sens. 
Depuis 2022, la Suisse a reçu plusieurs demandes de réexportation de matériel de type
militaire de la part d'autres pays. Il est à noter que la loi concernant ce type de
demandes est très stricte. En effet, afin de protéger sa neutralité, la Suisse interdit
toute réexportation vers des pays en guerre et demande que le pays qui souhaite
procéder à une réexportation dépose une demande officielle avant d'y procéder. Dans
les cas particulièrement médiatisés, il s'agissait de réexportations vers l'Ukraine, en
guerre avec la Russie depuis février 2022. Les demandes ont tout d'abord été déposées
par l'Allemagne (pour des munitions et des grenades), dès mars 2022, puis par le
Danemark (pour des chars Piranha III), en juin 2022, et finalement par l'Espagne (canons
antiaériens) en février 2023. Ces demandes ont toutes été refusées, mais non sans
susciter des débats. En effet, pour certains membres du Parlement, la loi sur
l'exportation de matériel de guerre (LFMG) pourrait être plus souple et garantir la
neutralité tout en laissant les acheteurs réexporter leurs acquisitions. Dans cette
optique, une motion a été discutée puis votée en mars 2023 pour rendre certaines
réexportations légales. Cependant, pour le Conseil fédéral, un tel changement ne peut
pas garantir le droit de neutralité suisse, qui est selon lui primordial. Les micros ont
chauffé, avant que la motion ne soit finalement rejetée. Il est intéressant de préciser
que les discussions autour de cette motion ont été imprégnées par la guerre en
Ukraine. Cependant, l'acceptation de la motion n'aurait pas permis d'envoyer du
matériel de guerre suisse vers l'Ukraine, car l'objet n'aurait pas eu d'effet rétroactif. 
Certains médias ont déjà, avant la votation de la motion en mars 2023, questionné les
motivations de ces réexportations. Ainsi, la question des intérêts relatifs à la
réexportation d'armes a brièvement été évoquée par la WOZ, dans un rapport traitant
de l'industrie du matériel de guerre en Suisse. Dans le pays,139 acteurs, générant des
centaines de millions de francs d'exportations, seraient actifs dans l'industrie militaire.
Evoquant des laps de temps conséquents pour avoir accès à des données et un manque
de transparence, les quelques lignes du journal zurichois ont souligné que la
production du matériel de guerre en Suisse demeure un sujet sensible. Il n'en reste pas
moins que cette industrie est sous pression. En effet, les demandes de l'Allemagne, du
Danemark et de l'Espagne sont aussi liés à des questions économiques, car les
entreprises suisses actives dans le secteur de l'exportation de matériel militaire
pourraient perdre une partie de leur clientèle en fonction de la politique suivie par la
Suisse. De plus, le débat est associé à la coopération internationale. En effet, en mars
2023, la Liberté a publié un article mentionnant des pays européens qui ont accusé la
Suisse d'être « hypocrite » et de soutenir la Russie en refusant les réexportations vers
l'Ukraine. Dans ce contexte, certains parlementaires, dont Charles Juillard (centre, JU)
lors des débats sur le rapport 22.063, ont émis des inquiétudes vis-à-vis de la
coopération avec d'autres États ou organisations comme l'OTAN, si la Suisse ne
s'exprimait pas en faveur de la réexportation. 
En raison de la division qui règne au sein de la classe politique et d'une situation
tendue au niveau européen, de nouvelles interventions médiatiques sont à prévoir. De
plus, la CPS-CE a d'ores et déjà annoncé de plus amples discussions qui traiteront,
entre autres, du rôle de la neutralité dans la réexportation d'armes. 1
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Alors que les effectifs de l'armée sont de plus en plus proches du nombre minimum de
soldat.e.s requis, un projet afin de rendre l'armée obligatoire pour les femmes est en
discussion. Cette proposition a provoqué beaucoup de réactions politiques et
médiatiques. Dans divers journaux, des militaires de carrière, des politicien.ne.s, des
historien.ne.s et des journalistes se sont exprimé.e.s sur pourquoi les femmes
devraient ou ne devraient pas servir sous les drapeaux. 
Dans le camp du «il faut rendre l'armée obligatoire pour tous les Suisses et toutes les
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Suissesses», l'argument principal se fonde sur le manque d'effectifs de l'armée et sur
l'énorme potentiel militaire que représenteraient les 50 pour cent de la population
n'étant pas sujet à cette obligation actuellement. Pour essayer de convaincre, il a été
mis en avant, à de nombreuses reprises, que l'armée permet d'acquérir de l'expérience
dans différents domaines, comme celui de la gestion d'équipe. Les partisan.e.s du
projet ont aussi noté que le cercle de connaissances formé durant son service militaire
est un atout dans la société actuelle. 
Dans le camp du «il ne faut pas rendre l'armée obligatoire pour tous les Suisses et
toutes les Suissesses», on a évoqué d'autres solutions, ou d'autres projets qui feraient
plus de sens. Dans ce cadre, au sujet du service citoyen, Maja Riniker (plr, AG) met en
avant que «chacun dans ce pays devrait faire quelque chose pour la population». De
plus, l'obligation de participer à la journée d'orientation pour les femmes, qui
représenterait une forme moins stricte pour recruter plus de soldates, a aussi noirci du
papier. 
Un des arguments qui a fait débat était celui de l'égalité entre les hommes et les
femmes. Utilisé par les deux camps, son ambivalence a ébranlé, irrité, ou encore blasé.
D'un côté, les féministes libérales voient un grand potentiel et une manifestation de
progrès dans le fait que les femmes figurent parmi les conscrits. De l'autre côté, une
autre forme de féminisme voit une nouvelle expression de patriarcat dans l'obligation
de servir dans l'armée pour les descendantes d'Eve.
Dans les faits, les femmes ne sont actuellement que 0.9 pour cent à s'engager dans
l'armée volontairement en Suisse. Pour comparer, elles sont 20 pour cent en France, 13
en Allemagne et 15 pour cent en Ukraine. Ce dernier exemple semble très intéressant
car, depuis février, les médias se sont essentiellement concentrés sur les femmes qui
ont fui le pays en guerre. 
À titre de comparaison, la situation en Israël, où les femmes représentent une part
importante des effectifs de l'armée, a été évoquée dans la Sonntagszeitung. Leur
enrôlement a commencé pour donner une unité, une identité à la nation. L'armée a
ainsi joué un rôle connecteur entre les citoyen.ne.s. En effet, depuis la création de
l'État d'Israël, les femmes doivent effectuer leur service militaire. Cependant, elles
peuvent être exemptées de cette obligation, ou faire un service plus court que les
hommes. Elles effectuent essentiellement des tâches qui correspondent «encore et
toujours» au rôle féminin, soit de la bureaucratie, des soins, de la logistique, de la
communication ou encore de la formation. À noter que cette répartition des tâches se
retrouve dans la plupart des armées, laissant aux femmes moins de prestige qu'aux
hommes, car leurs fonctions sont très souvent considérées comme moins respectables.

Dans un article de la NZZ publié en janvier 2022 sont évoqués quelques points centraux
qui permettent de clore ce tour d'horizon. Instaurer une obligation de servir pour les
femmes aurait des conséquences dont il faut prendre conscience. En effet, ce sujet a
de nombreuses facettes et entremêle des questions sécuritaires, économiques et
administratives. Ainsi, ce qui, pour un domaine, représente une solution est pour un
autre un problème. C'est pour ceci que la question est à aborder avec sagesse. 2

Militäreinsätze

En juin, un accord a été finalisé avec l’Allemagne afin de déterminer dans quel pays un
citoyen à la double nationalité doit faire son service militaire. La décision a fait suite
aux accords précédents de 1997 avec la France, de 2001 avec l’Autriche et de 2008 avec
l’Italie. Dès lors, le citoyen est astreint aux obligations de servir du pays dans lequel il
réside au 1er janvier de son 18ème anniversaire. 3
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